
Échelle amovible - Deux parties

Possibilité de fixation sur une marche La marche est placée dans l’élévation de la trappe de toit, les points de 

fixation sont déjà présents.

Matériau : aluminium léger de qualité.

Qualité : conforme aux normes NEN 484 et EN 131.

Options : fixation sur la marche, protection contre le détachement lors de l’utilisation, suspension aux étriers de  

 suspension après utilisation.

Échelons   Longueur pliée  Longueur dépliée

2 x 8 échelons   2,47 mètres  4,15 mètres

2 x 10 échelons   3,03 mètres  5,25 mètres

2 x 12 échelons   3,60 mètres  6,10 mètres

2 x 14 échelons   4,16 mètres  7,25 mètres

2 x 16 échelons   4,72 mètres  8,35 mètres



Échelle amovible - Trois parties

Échelons   Longueur pliée  Longueur dépliée

3 x 8 échelons   2,47 mètres  5,85 mètres

3 x 10 échelons   3,04 mètres  7,00 mètres

3 x 12 échelons   3,60 mètres  8,65 mètres

3 x 14 échelons   4,17 mètres  10,05 mètres

3 x 16 échelons   4,73 mètres  11,45 mètres

Possibilité de fixation sur une marche La marche est placée dans l’élévation de la trappe de toit, les points de 

fixation sont déjà présents.

Matériau : aluminium léger de qualité.

Qualité : conforme aux normes NEN 484 et EN 131.

Options : fixation sur la marche, protection contre le détachement lors de l’utilisation, suspension aux étriers de  

 suspension après utilisation.



Échelles amovibles - Options

A Système de crochets : les échelles disposent de crochets permettant la fixation sur une marche. La marche  

 est placée dans l’élévation de la trappe de toit, les points de fixation sont déjà présents  

 et le matériel de fixation est fourni.

B Système de protection :  Système de protection : protection de l’échelle contre le détachement lors de  

 l’utilisation à l’aide d’une serrure (avec clé) montée sur l’échelle.

C Système de suspension :  Système de suspension : permet de suspendre l’échelle après utilisation aux deux étriers de  

 suspension contre le mur, protection éventuelle avec une chaîne et un cadenas (clés fournies).
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